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Rémunération des mandataires judiciaires à la protection des majeurs
Question écrite n° 13014

Texte de la question

M. Jean-Carles Grelier attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les modalités de rémunération des mandataires judiciaires à la protection des
majeurs (MJPM). Dans leur activité de protection des majeurs, la rémunération des mandataires judiciaires est
encadrée et déterminée par une grille indiciaire dédiée. La source de cette rémunération est le patrimoine du
majeur protégé et lorsque ce patrimoine est insuffisant, c'est l'État qui assure cette rémunération. Pour les
mandataires chargés d'un mandat individuel, le forfait mensuel alloué était jusqu'en 2014 indexé sur les
montants de d'AAH et du SMIC. Cette indexation a été supprimée et remplacée par un nouvel indice dit « coût
de référence » alors plafonné à 142,95 euros par mois. Depuis 2014, cette rémunération assurée par l'État n'a
pas été revalorisée. Or le coût des activités des MJPM a évidemment augmenté depuis plus de 10 ans. Si le «
coût de référence » avait été revalorisé selon l'AAH et le SMIC, il s'établirait à 160,65 euros par mois, soit 12,4
% de plus. Il lui demande donc si et quand le Gouvernement envisage de revaloriser le « coût de référence »
conformément à la règle fixée en 2014 pour compenser au moins en partie l'accroissement des frais exposés
par les MJPM dans leur activité, essentielle, de protection des majeurs.

Texte de la réponse

Le rôle des Mandataires judiciaires à la protection des majeurs (MJPM) est fondamental pour garantir la
protection juridique de nos concitoyens les plus vulnérables – personnes âgées, en situation de handicap,
malades ou en grande précarité – dont les droits doivent être préservés avec rigueur et humanité. Le
Gouvernement est pleinement conscient de l'engagement de ces professionnels et de la nécessité de leur offrir
des conditions d'exercice à la hauteur des responsabilités qui leur incombent. Près de 10 000 professionnels
assurent plus de 530 000 mesures de protection chaque année. S'agissant de la question spécifique de la
rémunération des mandataires exerçant à titre individuel (environ 2 500 professionnels), le Gouvernement est
particulièrement attentif aux attentes exprimées par la profession. Des réflexions sont en cours pour mieux
évaluer la charge de travail liée aux mesures de protection, ainsi que le modèle économique des mandataires
individuels comme des services de mandataires. En effet, toute évolution de la tarification devra s'inscrire dans
une approche globale, équilibrée et soutenable, conciliant reconnaissance du travail accompli et viabilité du
dispositif à moyen terme, au regard des projections sur le nombre de personnes à protéger dans les années à
venir, dans un contexte budgétaire contraint.

Données clés

Auteur : M. Jean-Carles Grelier
Circonscription : Sarthe (5e circonscription) - Les Démocrates
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13014
Rubrique : Professions judiciaires et juridiques
Ministère interrogé :  Santé, familles, autonomie et personnes handicapées 
Ministère attributaire : Autonomie et personnes handicapées

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13014
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267318
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873673


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13014

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 142117 février 2026
Réponse publiée au JO le : , page 167224 février 2026

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13014
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202607.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202608.pdf

